
Les Incidents 
La nuit. — Réunion du Conseil d'adminis

tration du Syndicat. — L'entrevue d'Ar-
ras d'aujourd'hui. — Un télégramme, 

des mineurs anglais. — Lamen-
din a. Douvres. — Basly, Là

mendin et Evrard délé
gué» par le bassin 
d'Analn. — Le» ter

rassiers de Pont-
à-Vendin.— Les 

conférences. 
— Une ville 

sans gaz. 
Lcrs, le 30 octobre 1902. — On ne signale 

cette nuit qu'une charge au numéro 5 des 
mines de Lens. 

Toutes les autres concessions ont été abso
lument calmes. 

La grève est toujours générale. 
AU SYNDICAT 

Le Conseil d'administration du Syndicat 
du Pas-de-Calais, auquel s'était joint le ci
toyen Ooniaux, représentant le Syndicat du 
Nord, s'est réuni ce matin, sous la présiden
ce de Basly. 

Celui-ci à informé les administrateurs des 
lettres qu'ils avaient reçues du préfet du Pas-
de-Calais et de la réponse télégraphique qu'il 
y avait fait de concert avec le bureau, qui 
est celle-ci : 

• Maire Lens, à Préfet, Arras, 
» J'ai l'honneur de proposer la date du ven

dredi 31 courant, à deux heures de l'après-
midi a l'Hâte' de l'Univers, à Arras. pour la 
réunion des délégués des Compagnies houil
lères et des délégués des ouvriers mineurB. 

» Le Maire, 
• BASLY. » 

Celte décision a été approuvée à l'unani
mité. 

Il donne ensuite lecture d'un télégramme 
que le citoyen Làmendin, délégué du Comité 
international en France, a reçu des citoyens 
Benjamin Pickard et Barnsby, ainsi conçu : 

• Lamendtn, Syndical mineurs, 
Lens. 

» Affaire politique à traiter. Pomez-vous 
•Mister réunion Comité international, ven
dredi ai octobre, midi à 1 Hôtel Bandver, à 
Dover. i 

» PICKARD, BARNSBY. >» 
Le Conseil d'administration a décidé que 

Làmendin serait délégué demain à Douvres, 
où probablement, la question de la grève sera 
agitée. 

f.n citoyen Làmendin sera remplacé de
main à Arras par le citoyen Beugnet. 

Il quitte Lens ce soir à dix heures, pouf* 
être à trois heures du malin a Douvres. 

UN TELEGRAMME DE BEXANT 
Basly donne enfin lecture du télégramme 

suivant du citoyen Bexant, secrétaire du 
Syndicat du bassin d'Anzin : 

« Basly, 
• Président Syndical mineurs, 

' Leiw. 
» Peul-on compter sur concours Basly, La-

tnendin, Evrard pour discuter avec direc
teurs Nord ? 

» BEXANT. n 
Aussitôt P>asly a fait parvenir au préfet du 

Word, la réponse suivante : 
n Pré/et Aord, 

Lille. 
h Làmendin. Basly. Evrard ont accepté 

mandat de représenter mineurs Nord à réu
nion patrons et ouvriers. Prière de me faire 
connaître jour, heure et lieu se tiendra réu
nion. 

» BASLY. » 
*at\s\ les citdvens Basly. Làmendin et 

Evrard discuteront devant les directeurs du 
Nord au nom des syndicats du Nord et d'An
zin. 

Les promoteurs intéressés des bruits de 
cassure en sont encore une lois pour leurs 
frais. 
LES TERRASSIERS DE PONT-A-VENDIN 

La Compagnie de Courrières emploie en ce 
moment au chargement des charbons, à i 
Pont-a-Vendin, des terrassiers qu'elle loge 
et nourrit dans l'intérieur même de ses bâti
ments et qui ne sortent jamais des propriétés 
ide la Compagnie. 

Ces ouvriers gagnent la somme énorme de 
©fr. 85 l'heure, soit 9 à 10 francs par jour.-

Parions qu'après la reprise du travail, ces 
Jhvhets verront baisser leurs salaires l 

LES CONFERENCES 
A MEURCHIN 

fordier n fait, mardi dernier, salle de la 
veuve Huttin, une conférence devant 400 
limitais, munis sous ia présidence du ci-
toven Vilcot. 

Il a expliqué les revendications soumises 
aux Compagnies et celles pendantes devant 
te Parlement qu'il a commentées les unes 
après les autres. 

Parlant de la lenteur avec laquelle les Com
pagnies ont répondu à la proposition d'arbi
trage qui leur a été faite, Cordier dit qu'elles 
ont voulu prendra les ouvriers par le décou
ragement et la famine afin de îeur faire réin
tégrer Ja mine. Heureusement dit-il, les ou
vriers n'ont pas donné dans le piège et sont 
restés unis. 

A vous, citoyens, dit Cordier, de rester 
calmes et fermes et la victoire est a vous. 

Les cris dp vive la grève couvrent les pa
roles d* l'orateur. 

A BERCLAU 
Accompagné des délégués de la section, 

Cordier s'est rendu ensuite à Berclau où dans 

la salle du citoyen Sauvage, il a parlé devant 
600 mineurs. 

Avec beaucoup d'éloquence, Cordier a ex
pliqué la situation actuelle de la grève. 

Il fait entrevoir les résultats que pourront 
retirer les grévistes du fait de l'ordre du jour 
de la Chambre. 

Il espère qu'en continuant la résistance, 
cette grève amènera une ère de bien être 
pour les ouvriers mineurs et qu'une amélio
ration morale et matérielle en découlera. 

Cordier a été très applaudi et un ordre du 
jour acclamant la grève et félicitant les ora
teurs du syndicat a été voté à l'unanimité. 

A ROUVROY-NOUMEA 
Hier, à 2 h. 1/2, Cordier s'est rendu dans, 

cette commune, où devant 1.000 mineurs, il 
a fait une conférence. 

Avec beaucoup de clarté et une chaleur 
communicative, le dévoué militant et propa
gandiste qu'est Cordier, a traité de toutes les 
questions se rattachant à la grève, il s'est 
élevé contre les brutalités de la gendarmerie 
et des agents de la Compagnie de Drocourt 
qui, accompagnés de chiens, les lancent sur 
les grévistes et armés de gourdins frappent 
sur ces derniers. 

Il invite ensuite les mineurs à la résistance 
Après quelques paroles du citoyen Guibert, 

un ordre du jour acclamant la grève générale 
est voté à l'unanimité. 

A MERICOURT-CORONS 
Cordier s'est ensuite rendu a Méricourt, 

où devant 1200 mineurs, il a pris la parole. 
Il a dans un discours très applaudi, traité 

de la question de la grève générale, et des re
vendications qui en font 1 objet. 

Selon lui a-t-il dit, la grève est en bonne 
voie il suffit de résister encore quelques se
maines peut-être et la vijioire est au bout de 
cette lutte économique qui n'a pas de précé
dent dans 1 histoire économique du proléta
riat français . 

La conférence de Cordier très applaudie, 
s'est'terminée par le vote de la grève géné
rale. 

A CARVIN 
Une ville plongée dans l'obscurité* 

Par suite du manque de combustible, la 
ville de Carvin va se voir plongée dans l'obs
curité, la compagnie du gaz Delile et Cie 
n'ayant pas pris ses précautions est obligée 
de restreindre les deux tiers des becs d'éclai
rage, en attendant qu'elle les supprime totale-
mnt. Nous croyons savoir que l'administra
tion municipale va intenter une uction en 
dommages et intérêts à cette Cie ; les clauses 
du contrat passé entre cette Compagnie et la 
ville ne faisant pas allusion au cas de grève. 

M. M. 

Làmendin à Barlin et à Hersin 
Mercredi dernier, le citoyen Làmendin est allé 

faire deux conférences à Barlin et à Hersin-Coupi» 
gny. pour entretenir les mineurs des résultats des 
correspondances et des démarches laites au sujet 
de leurs réclamations aux patrons des charbon
nages. 

A son entrée sur le territoire de Barlin, 11 est 
reçu par une véritable armée de mineurs, dra
peaux en tête, et nue dirigent les camarades 
Bracquart et Dieu Juvénal. Ceux-ci lui souhaitent 
la bienvenue et lui disent combien ils sont heu 
reux de le recevoir dans son ancienne circons
cription, où il a toujours si bien défendu les inté
rêts des mineurs, et combien ils sont convaincus 
qu'en ce temps de grève surtout ils peuvent éga 
lement compter sur son concours. 

On se rend ensuite a la salle Cocu, où doit avoir 
heu Ja conférence. 

Déjà la vaste salle est bondée de monde ; plus 
de 200 mineurs sont obligea de rester dehors. 

Le citoyen Cartier, délégué mineur et du syn
dicat, est acclamé président. 

Les citoyens Dieu et Stiévenard sont nommés 
assesseurs et Brarquart. secrétaire. 

Làmendin s'est étendu, dans son discours, sur 
les cino réclamations dee grévistes qui «ont sou
mises à l'examen des directeurs des charbonnages. . 

Il a expliqué dans quelles conditions, selon lui, I 
le président du conseil des ministres aurait à in
tervenir. 

Son ni^ours. bourré de faits, fut souvent salué 
par des applaudissements. 

Làmendin a mis tes mineur» en garde contre la 
campagne menée contre les délégués A leur sécu
rité, parce que ceux-ci exercent leurs fonctions 
pendant la.gréve. et il déclare que le svnnirat en 
a afrisi décidé afin d'être renseigné su-
ïeclueux des travaux .et afin de connaître exacte
ment le nombre d'ouvriers nécessaire* à leurs ré
parations, conformément au droit de réquisition. 

Des applaudissements ont souligné ta fin de 
cette conférence, qui a obtenu un grand succès. 

Après eelle-d, le citoyen Làmendin en a fait 
une deuxième chez le citoyen Carlier. à Hersin-
Coupigny. Là encore il y a foule : la vaste cour-de 
notre ami Carlier est trop étroite pour y contenir 
les nombreux mineurs venus de tous les côtés. 

Làmendin monte û la tribune. L'n profond sl-
Ienee s'établit. 

Ici. comme tout à l'heure à BarUn, il est vive
ment applaudi. 

A l'issue de ces deux Conférences, un ordre du 
Jour a été voté, félicitant le député-mineur et tous 
ses ami*, le? orateurs ouvriers, pour leur coura
geuse conduite depuis l'origine de la grève. 

A Hénin-Liétard 
{De notre envoyé spécial.) 

• C'EN EST ASSEZ ! 
Hénin-Liétard. 30 octobre. — C'est Hénin-

Liétard et Montigny-en-Goheile, qui, dane 
cette contrée, paraissent avoir été choisis par 
l'armée comme champ d'exploits. 

Des cavaliers sonnent des sommations et 
exécutent des charges comme à plaisir sur 
des grévistes, dont l'unique .-urne a été de 
crier : Vive la grève ! 

Dans la mêlée, un gradé donne un coup de 
sabre dans une fenêtre. Noble 'ait d'armes ! 

Un sous-officier s'abandonne Jusqu'à vou
loir prodiguer ses caresses à la femme d'un 
maire de nos-environs. 

Des gendarmes exercent leur brutalité sur 
de vieux parents qui s'opposent à l'enlève
ment de leur fils qu'on carotte, et qu'ils di
sent innocent. Puis ils trarnent par le cou, 

à travers la maison, ce jeune 'nomme qu'ils 
ont enchaîné. 

Voilà les scandales que, depuis deux jours, 
ont causés dans notre population ces soldats 
qu'on a envoyés apporter la paix parmi nous! 

N'est-ce pas véritablement nonteux I 
Quand serons-nous donc débarrassés do 

ces gens, qui, dans leur désir de se mettre au 
service des Compagnies, prétendent nous 
dresser à la façon des botes, par la crava
che ? 

A PROPOS DE LA MANIFESTATION 
D'HIER au « TONKIN » 

Nous croyons pouvoir affirmer que le mai
re d'Hénin-Liétard, M. Wagon, a signalé ù 
M. le préfet, l'attitude provocante des cuiras
siers qui, sans motif sérieux, ont chargé, 
dans les rues d'Hénin-Liétard et sur les trot
toirs, une foule de mineurs qui ne taisaient 
que crier : Vive la grève ! 

On connaît ie calme et la nodération qui 
président à chacun des actes de M. le Maire 
d'Hénin-Liétard. Sa protestation nous dé
montre encore combien fut répréhensible la 
conduite de l'armée dans cette manifestation, 
à laquelle assistaient une partie de la muni
cipalité, entre autres les citoyens Houssin, 
maire de Montigny, Lernould et Mathé, ad
joints d'Hénin, Cresson Pavy, Lekiefs, Sou-
plct, conseillers municipaux. 

NOUVELLE 
MANIFESTATION AU « TONKIN >. 

Aujourd'hui, vers deux heures de l'après-
midi, un groupe de manifestants se rassem
bla en face de la fosse le « Tonkin >i. 

Nous devons signaler que le citoyen Hous
sin, maire de Montigny, a recommandé le 
calme a ses administrés, et leur conseilla de 
rentrer chez eux. 

11 n'y eut qu'un léger incident à signaler ; 
des carreaux furent cassés à la maison d un 
rouftion. 

On n'a point vu un déploiement de trou
pes semblable à celui de la veille. La mani
festation n'en a pourtant pas été plus grave. 

J. B. 

Grévistes devant le Tribunal correctionnel 
DE BETHUNE 

Des neuf heures du mutin. 1 enceinte du tribu
nal correctionnel est ardu-comble. C'est qu'en 
etiet il n'y a pas moins de onze affaires de grève, 
et certaines dentr elles ont passionné le prolé
tariat minier. 

Le premier des mineurs qui s'asseoit sur le hanc 
des prévenus, est un excellent ouvrier : 
me Adolphe Uecarpentrie, 21 uns, domicilie k LU-
lers. 11 est inculpé d'avoir porté entrave u te li
berté du travail et en outre d'avoir outragé î s 
gendarmes. 

Un maréchal-des-logis, dans des explications 
fort embarrassées, essaye d'établir ies outrages en 
rapportant devant le tribunal, un racontar inepte 
de - roufflon ». on Decarpenine aurait oit a ses 
camarades . « II fallait casser la g... aux gendar
mes • . 

In gendarme qui vient ensuite, «infirme ia dé. 
position de son chef : - Brigadier, vous avez rai
son ». 

Notre ami. Nf Eseoffler, présente la défense 11 
rappelle au tribunal que sur le3 quatre témoins 
cités par le ministère public, un seul a déclaré 
avoir vu Decarpentrie eu Mie île la manifestation. 
En conséquence. M* Eeooffier. dans une éloquente 
péroraison, demande l'acquittement de Decarpen
trie. 

Le procureur de la République, M. Prouhamm. 
prend alors la parole et. dans un réquisitoire qu'il 
essaye de rendre sympathique aux mineurs, ré
clame néanmoins une application sévère de la loi. 
Voici d'ailleurs, fi litre documentaire, quelques-
unes de ses utflrmatmns : 

Après avoir rappelé les faits, il commence par 
« trier le bon grain de livrai» » et faire une dis
tinction subtile entre les grévistes sages et ceux 
qui ne reculent devant aucun moyen pour terro
riser leurs camarade» qui travaillent malgré la 
grève. 

Ensuite. M. Prouharam croit devoir assimiler 
les délits de grève aux délits de droit commun. 
Nous pensons que c'est 14 une erreur et «ertaine-
roent l'expression a da dépasser la pensée de M. 
le procureur. ' 

u reconnaît que les temps sont changés et que 
les condamnations infligées cette nnnér n<- cor
respondent ras « aux répressions dures et éner
giques » d'il y a une diraine d'années. Cette n'.iu-
sion à la férocité du tribunal que présidait le VI»-
zure de sinistre mémoire, provoque un vif mou
vement d'attention dans l'auditoire. 

M. P u i i i h W attribue au ptugiès cet adoucis
sement dans la répression îles faits de grève. U 
recaaaatt, à la satisfaction des mineur 
dans la salle, que si les gréviste* sont aujourd'hui 
disciplines, sauf de rares exceptions, c'est a l'ad
mirable organisation syndicale qui unit les mi
neurs du Pas-de-Calais. 

La grève est un droit légal, et les patrouilles or
ganisées par les mineurs sont légitimes. Seule
ment, le rôle de 1 autorité est de préserver les ou
vriers qui ne veulent pas cesser le travail. 

La fin de ce réquisitoire, qui est un véritable 
discours, produit une impression plutôt fâcheuse. 

Le procureur de la République croit devoir 
adresser publiquement des félicitations à l'armée 
et aux gendarmes II déclare qu'ils ont. dans des 
circonstances difficiles, su accomplir leur devoir, 
et grâce a leur présence d'esprit, ont évité de 
graves et peut-être malheureuses affaire». Noua 
voulons roire que ce petit couplet patriotard était 
nécessaire pour ne pas donner trop de gages à la 
classe ouvrière, mais il nous semble que M le 
procureur a outrepassé ses droits en disant q'ie 
la troupe avait bien mérité de la patrie et de la 
République. Les républicains sont en majeure par
tie des ouvriers, et aucun d'eux ne pensera qu'un 
gendarme fail honorablement son devoir, parce 
que son revolver ne part pas tout seul. 

Signalons enfin la dernière phrase bien rismiee 
de M. le procureur : - Il faut que tout le monda" 
sache qu'il n'y a pas deux justifes : l'une bien
veillante a l'égard des riches, l'autre impilovnhle 
a l'égard dés humbles >.. C'est lfi une pure affir
mation fantaisiste et il ne serait pas difficile de 
prouver le contraire. 

Après ce réquisitoire, le mineur Decarpentrie 
est condamné h quinze jours de prison. 

— C'est ensuite le tour de Désiré \totter. 22 ans, 
a Oignies. L'accusation reproche a Mottoz d'avoir, 
le 28 octobre, étant dans une patrouille de mi
neurs, brisé des carreaux chez un « jaune »• 

Après les dépositions haineuses d'un maréchal-

des-logis et d'un gendarme, M' Eseoffler fait re
marquer que les vitres ont été brisées vers trois 
heures du matin, alors que les gendarmes uont 
arrêté Moltez que vers quatre heures et demie. 

Cette tontrauiciioii trop évidente obligé te tri
bunal à u'intliger que 8 jours a l'inculpe. 

La troisième affaire, nos lecteurs la connais
sent par cœur ; il s agit de ce pauvre jeune homme 
de Montigny-en-Uctielle, Alfred Sgard, 4gé de Ï2 
uns, qui, ainsi que nous le relations dans notre 
numéro d'hier, a été arraché paç- huit gendar
mes de sa maison. Tout le monde sait de quelle 
façon féroce a etc accompli* celte arrestation et 
comment ces « bons gendarmes » ont brutalise 
ia pauvre mère de JSgurd, qui voulait supposer u 
1 enchaînement de son lils. 

M' Escoftler, lait remarquer que tous les gen
darmes ont prétendu avoir reçu des coups de 
Sgard et il ajoute que certainement ils n'ont pas 
du s'en remettre à personne pour se venger. En 
déllnitîve Sgard qui n'est pas gréviste, a simple
ment patrouillé et véritablement ce n'est pus ce 
qui pourrait justilier les rigoureuses mesures dont 
il a été l'objet. Ali ! les gundames ne respectent 
guère la famille et les pleurs d'une mère ne les 
touchent pas. C'est a croire que ces gens ne sen
tent qu'ils ont une conscience d'homme que lors
qu'ils se trouvent en lace de béguines ou de fla-
iinuiens. 

Sgaid malgré la bonne plaidoirie de son défen
seur est condamné à 40 jours de prison. 

C'est le tour de six mineurs de Uruuy : Henri 
Planchet, Jules Lecocq, Clotuire Thuiliiez, Albert 
et Anatole Devochel et Ituviul. Tous sont incul
pés d'avoir entraîné par force è patrouiller un 
nomma Lemait, de lui avoir fait porter un dra
peau rouge et enfin d'en avoir lait un président 
dé réunion de grévistes. La mère el le fils de 1-e-
muil racontent une aûaire terilliajite : leur mai
son assiégée par cent individus, le père violente, 
etc. Lcmail ne reconnaît personne. A noter que 
sa femme et son enfant les reconnaissent tous. 
Comme dernier détail et pour montrer le jésui
tisme de ceux qui poussent les malheureux jau
nes a charger leurs vaillants camarades de la 
mine : le bis Leiuail u aflirmé que Liénard, dé
légué mineur, était en tète de la manifestation et 
invectivait grossièrement sou pure. Or Lienard 
n'était jias la. Ou comprend que ces témoignages 
téméraires ne sont suggérés à tous les pauvres 
ilotes des compagnies, que pour discréditer l'or
ganisation syndicale. 

l-e vaillant avocat des mineurs, M" Eseoffler, 
présente la défense des inculpés. 11 l'ait une fois 
de plus le procès de tous ces témoignages contra
dictoires et conclut eu demandant sinon l'acquit
tement, tout au moins la large bienveillance du 
tribunal. 

1 lanchet est condamné a deux mots de prison ; 
lé 1 tribunal décide sur ia demande du délenseur. 

3uil y aura confusion de peines avec une •nv 
auination d'un mois qu il a encourue la semaine 

dernière; Albert et Anatole Devochel et.Leco'-q. 
chacun un mois; Thiillicz. 20 jours, et Ravtart, 
G jours de la nièine peine. 

l u mineur de Sallaumines. François Crom-
pnont, 26 ans, est inculpé d'avoir, le 11 octobre, 
frappé un nommé Pierre Vanderypen, qui ne sou-
lait pas crier « Vive ia Crt \e -. 

i-roiriLihont fait défaut. Cela lui vaut quarante 
jours Je prison. 

Encore de prétendus patrouilleurs : Malheureu
sement l'accusation tombe ix faux. Cest plutôt une 
querelle entre voisins. Arthur l.efebvre, 25 ans et 
Oscar l.efebvre. 19 ans. mineurs a Vaudrlcourt, 
se sont présentes chez G - heures et 
demie du soir et ont brisé un carreau de vitre. On 
fait remarquer a U et JI-Patte, que les patrouilles 
se font à il ou a heures du malin et non à b heures 
du soir. 

Huit . "jrs et quatre jours à Arthur el Oscar Le-
tcbvre. 

lu autre mineur de Bruay comparait : c'est Al
fred Guisgund. Cette affaire serait coc . 

a n'était regretluble pour te pauvre 
las taiis : Une patrouille a passé 

devant chez un « rouffion de marque » le siéur 
Pi aper Aubrun, mineur, fatigué et prévôt d'ar
mes occasionnel. U paraît qu'on l'insulta at qu on 
lança des pierres dans ê-s villes. On remarquera 

ujours affirmé que tes mineurs lancent 
i res et des briques, mais qui.s 

nattetgnçrit jamais personne. 
Est-ce maladresse, ouïes affirmations sont-elies 

mensongères. La dernière hjpolhèse est plutôt 
admissible. 

rnble de l'impudence, Aubron qui a des 
uofr a Culsganp, a reconnu sa 

voix au milieu de cent autres. 
M* Eseoffler prend la parole et après une ana

lyse des faits reprochas a son client, conclut en 
demandant l'acquittement d'un homme qui n'é
tait mêaue pas a la manifestation devant chez le 
nommé Aubron, ainsi que beaucoup de lémoini 
pourraient 1 affirmer. 

Le tribunal acquitte Guisganp du délit de clô
ture, mais retient l'entrave a la liberté du travail ; 
six jours de pritoo. 

Ces jours derniers, à Liévfn, Henri Bigand, gré
viste, rencontra un certain Rossignol qui travaille 
toujours. Il lui reprocha sa trahison et fût 1res 
mai reçu par ie jaune. La déposition de Rossignol 
est u un cotruque fini ij parie avec emphase, 
èmaille son récit de bourdes inénarrables et en
fin, sous prétexte qu'il est professeur de gymnasti
que, il se retire en faisant une volte-face par 
principe et le salut militaire. I-a aaiie rit aux 

damné â dix jours de prison 
i-u dernière affaire, très banale, en somme, 

puisqu'il s'agit du délit ordinaire d'entrave a la 
liberté du travail, se corse un peu par suite de 
l'énervement du président, qui est sans doute fa-

ours de prison distribués a droite et à 
g.iuche. Las inculpés sont ; Pierre Driesch. 21 ans. 
aide mineur. Daniel Fournier. 20 ans. mineur, et 
Louis Aube. 25 ans. mineur, tous h Lens. 

D'après l'accusation, ils suraient, a l.iévin. fait 
rebrousser chemin a un nommé Carchin qui se 
rendait au travail. Drieech a reconnu avoir fait 
des observations a Carchin ; Fournier déclare qu il 
était là. mais n'a rien fait. quant & Aube il jure 
n'avoir pas été mêlé à cette affaire. 

Le principal témoin qui avait ueposé à ia gen
darmerie qu'Aube assistait à la patrouille, déclare 
devant le tribunal qu'il n'a pas vu Aube ce jour-
i;l Malgré la pression du président et le zèle d'un 
pandore qui veut une condamnation. Boulet ne dé
mord pas de sa déposition. 

Malgré les rebuffades du président, M" Pouey 
fait crânement son devoir et en termes chaleureux 
réclame l'acquittement de »on client Aube, que 

na vu faire partie de la patrouille. Le 
défenseur, avant de terminer, dit : « Comme le 
procureur de la République, j'estime que les mi
neurs ont le droit et le devoir de faire patrouille, 
et je vais plus loin, leurs revendications étant 
formulées pour tous les mineurs, fis doivent faire 
des observations à leurs camarades de travail qii 
méconnaissent leur devoir de solidarité ouvrière.. 
Cette belle et énergique déclaration fait impres
sion sur l'auditoire et aussi, nous pouvons l'a

jouter, sur les juges, puisqu'ils acquittent Aube, 
contre le témoignage d'un gendarme. Driesch est 
condamné it six jours de prison ; Fournier a deux 
jours de la même peine. 

Deux grévistes, Vermeache et Viateur, ont placé 
entre les mains d'pn nommé Caboche, un drapeau 
rouge et l'ont obligé, sans violence, a prendre la 
tête d'un cortège. 

Après plaidoirie de M* Eseoffler, Vcrmesche est 
condamné à 10 francs d'amende et Viateur à 5 
francs. 

Pour terminer et passer un peu l'éponge sur les 
jugements exagérés de la journée, François Jo 
•sien, l.-B. lourde et Charles Druon, tous trois mi
neurs A Liilers, accusés d'avoir porté entrave il 
la liberté du travail, sont condamnés, après une 
excellente plaidoirie de l'infatigable M' Eseoffler, 
le premier h 25 francs d'amende, et les deux au
tres à 16 francs. On le voit, ces condamnations 
paraissent singulièrement douces à côté des mois 
et des mois de prison, octroyés ù de braves gens. 

Disons en terminant que la journée a été rude
ment chargée, et que s'il nous a été douloureux de 
voir de braves camarades condamnés à la prison 
sur la déposition de gendarmas « sans pitié » et 
de renégats nialhonnetes que la classe ouvrière 
pardonne parce qu'inconscients, il nous a été 
agréable de voir dans la même, salle, à neuf uns 
d'intervalle, le ministère public décocher une 
phrase méchante mais iuste. au tortionnaire des 
mineurs de la grève de 18U3, le présidant hono
raire Mazure. 

«S. DOND"i. 

Bassin du Nord 
ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

_ En attendant la solution du conflit, qui 
s'nnnoricc- comme prochaine, la situation 
reste dans l'arrondissoment de Douai. c<> 
qu'elle n'a guère cessé d'être, c'est-à-dire très 
calme. On signale un certain nombre df des
centes supplémentaires à Otiesnain. S'il faut 
s'en rapporter aux chiffres accusés par la 
direction, le nombre de ces descentes atlein-
drnit deux cents. 

En raison du racolage formidable, inces
sant, auquel se livrent les agents de la com
pagnie, sous l'œil bienveillant de la force 
armée, on ne saurait s'étonner de celte pro
gression lamentable. Heureusement que 
l'exemple de la solidarité ouvrière est ton 
jours donné par les mineurs des autres fos
ses. Aussi, lorsque la victoire sera défini
tivement enlevée, sanrn-t-on reconnaître à 
qui on la devra principalement. Et les mi
neurs qui n'auront point pris part à la b;i-
taille mais qui n'en recueilleront pas moins 
les bénéfices de la victoire, éprouveront quel
que honte lorsqu'ils prendront la peine d'in
terroger leur conscience. 

L'INCIDENT DE SIN-LE-NOBLB 
en correctionnelle 

Jeudi matin, • comparu devant le tribunal 
correctionnel, le mineur Ruffin Descamps, 
âgé de 26 ans. demeurant à Dorignies, pré
venu d outrage* nu brigadier Fréville, de la 
gendarmerie de Sin. Rencontré par ce, der
nier qui sétait lancé à la poursuite de ses 
agresseurs, et interrogé îi leur sujet. Des
camp no crut pas devoir se faire' l'auxiliaire 
du représentant de l'autorité dont il ignorait, 
d'ailleurs, les démêlés précédents avec les 
grévistes, et il répondit un peu vertement au 
brigadier Fréville. Le tribunal, en raison des 
circonManee* dont s'entourait ce léger délit, 
aurait pu pousser l'indulgence jnsrm au h<.'it. 
c'es-à-dire ne condamner le prévenu qu'au 
minimum de la peine. Or. Descamps a été 
condamné à 15 jours de prison, avec appli
cation de la lo< Déranger. 

Ses antécédents étaient irréprochables, ce 
dont il fallait bien tenir compte. 

M* Dubron piaulait pour lui. 
GONIAUX A SOMAIN 

Mercredi, le citoyen Goniaux est venu ren
dre compte de la situation actuelle des mi
neurs en grève, a la place du citoyen Mau-

mu dans le Pas-de-Calais. En
viron 500 auditeurs sont présents. Pendant 
une brtnne henné, de sa voix claire, Goniaux 
se fait applaudir, puis M. Brizrolara prend 
la parole dans les mêmes termes. Ensuit* le 
président met aux voix un ordre du jour 
pour la continuation de la grève qui eel adop
té a îynanimité. 

Lettre des Patrons miniers du Nord 
AU PREFET 

Les dii prieurs des Compagnies houillères du 
ulresser à M. Vincent, préfet du 

a lettre suivante : 
Douai. 29 octobae. 

Monsieur le Préfet du Nord. 
Nous avons l'honneur de répondre à votre let

tre du iti courant et a celle du 2s, qui nous est par-
vertons de désigner VfM. 

. llury. Donibres et Thorez, qui 
sont prêts à conférer avec les ouvriers. 

nnaissez. M. le Préfet, la situation par
ticulière du département du Nord en ce qui con
cerne les Syndicats d ouvriers mineurs. Il va de 
soi que «il est diilKile d assurer ia représentation 
des non-syndiqués, la délégation ouvrière doit du 

itjoindre des représentants de tous les 
Syndicats légalement constitua. (Juant à l'éven
tualité d un arbitrage qui nous est suggéré pour 
le cas où les conférences directement engagées 
entre les compagnies et les ouvriers n'aboutiraient 
pas a un accord complet, 11 nous semble préma
turé de l'examiner. 

Nous avons déilaré et noua déclarons encore 
que nous sommes disposés à étudier loyalement 
t m lai l iivant mettre fin à ce re
grettable conllit; niais avant d'accepter un arbi
trage. 11 nous semblerait indispensable, pour évi
ter tout malentendu ultérieur et faire ceuvre utile 
de purification, que l'accord fut établi entre le» 
ouvrier- et ïe^ Compagnies pour faire porter l'ar
bitrage sur des points bien déterminés et pour ré
gler les formes suivant lesquelles seraient nom
més et auraient h procéder les arbitres. 

Au surplus, nous nous f>ermettons d'insister, 
U. le l'réfet. sur ce lait que les négociations étant 
sur le point de s'engager à 1» demande du gou
vernement tel «telle, ce serait compromettre lus 
jiourpariers entamés que d'en prévoir l'échec. 

Nous sommes à la veille de nous réunir avec nos) 
ouvriers, tjuil nous soit donc permis de le faire» 
dans le* conditions pouvant le mieux assurer m 
succès d* cette oeuvre da paix sociale. 

Veuillez agréer 

DANS LE BASSIN D'ANZIN 
A DENAIN 

Une réunion n eu lieu hier & Denain à lai 
suite de laquelle une manifestation frit organL 
sée. A peine le cortège se met-il en branle 
que gendarmes, hussards et dragons se din-geni au galop vers la fosse Renard, enva" 

issent le cari eau. 
La manifestation passe la rue de Douais 

prend la rue Le Bref. 
Arrivés rue de Bouchain, les manifestante 

se divisent en deux parties : l'une se dirige 
vers Lourches et l'autre vers Denain. 

Les officiers qui escomptent du chambard 
sont surpris de voir la manifestation indif-
férenle et calme. En passant devant les dra
gons armés de lances, les mineurs chantent) 
sur l'air de Béranger : 

« Allons pêqueux, v ia biau temps qui s'a> 
moute » ' 

On croit tout fini, mais la troupe ne «e con
tente pas ainsi. 

Quelques grévistes forment parfois un ra* 
sernblement surtout auprès des corons de 
Jean-Bart où les mineurs ont pour habitude 
de se réunir pour disenter les choses du jour. 

tics rassemblements excitent certains offt" 
ciers et gendarmes qui, croyant protéger le* 
propriétés de la Compagnie, font charger leâ 
inoffensifs spectateurs qui se demandent poui 
quelles raisons ont lieu de telles provocaw 
tions. 

On se demande pourquoi les trorrpes cHar-i 
gent ainsi continuellement à la course, sur, 
les trottoirs. 

La troupe veut-elle pouser à bont les' grV 
vistes ? 

Il serait temps qu'on le dise ou que ML le 
préfet donne des ordres pour que de tels' 
faits ne serenouvellent pins ; car la patience 
de beaucoup de mineurs semble être bien-
tôt i bout et il pourrait survenir des événe-i 
mente graves si ces provocations ne cessent 
pas. 

Monsieur le présiden tdu Consetl qui reoon-; 
naît que le droit de grève doit être laissé S 
tous, devrait mettre un terme à cela. 

Les gendarmes surtout sont d'une arrogan
ce excessive. 

DENONCIATIONS FAUSSES 
Après les événements du quartier CH&Bsvrd) 

Latour de mercredi soir, de fausses dénon
ciations sur des auteurs imaginaires fnrenl 
faites contre plusieurs grévistes qui se de
mandent ce qu'on leur veut. 

A la suite des incidents de la Belle-Vnej 
samedi dernier, le nommé Maginelle Amé,i 
de Denain. fut accusé d avoir jeté des ràerreg 

fenêtres d'un faux-frère, qui reve
nait de travailler. Or. Maginelle n'eut pas do 
peine a. démontrer qu'il était accusé fausse
ment, car pendant qu'avait lieu la manifes
tation à laquelle il est accusé d'avoir pris 
part, il était d Valenciennes où il était allé 
chercher des marchandises pour sori ooP 
merce. 

D'autre part, un sous-offleier de hnssardsj 
accuse un gréviste d'avoir manqué de respeci 
à sa personne, c'est-a-dire de l'avoir insulté. 
Au contraire, c'est le soue-oft, qui. s'adres-
sant à une sentinelle au moment où ce gré-

•s ait en groupe, dit : « Flanque-leurl 
donc un coup de plat de sabre dans la gueu-
ie : i. 

Ces messieurs sont si bien éduqués. 
ARRESTATIONS ARBITRAIRES 

al Escaudain 
Hier, vers midi, le nommé Dernoncotirf 

Auguste, ancien mineur, blessé à la compa
gnie «t ooagàtiié à la suite de ses hlianueri, 
sans aucun motif ptaosUMe, fut l'objet OTTO* 
arrestation arbitraire, farte dans des cir-' 
constances contre lesquelles tout le monde* 
est unanime à protester. 

Dernoncourt était dans les champs occupé» 
à arracher des pommes de terre, lorsque des' 
gendarmes survinrent et lui demandèrent de 
les suivre à la gare où ils avaient besoin de 
lui pour un renseignement Conduit à lacère* 
par ces deux pandores, avec une brutalité? 
sans nom. dix gendarmes se jettent sur Der
noncourt, le frappent, et le roulent dans un 
wagon attelé à une machine. Kt c'est ains* 
que Dernoncourt fut conduit â la prison de 
Valenciennes avant qu'on se soit aperçu, du 
Piège-

Réunions et Conférences 
Dans le Pas-de-Caliis 

VENDREDI 31 OCTOBRE 
A FERFAY VILLAGE. — Salle lacquart. S 9 

heures après-midi, avec le concours d'un orateur 
du syndicat. 

A FERFAY CORONS, salle Couvreur, à 5 beu-
i, avec le concours d'un orateur du 

Synd.ica'. 
A BBl.'AY. salle Fouquet. à 6 heures. Orateur 1 

SORRIALX. 
A GOSNAY, salle Brassait, près de l'égliee, a" 

4 hvure». Orateur : StlRHIAL'X. 

Dans le Nord 
VENDREDI 31 OCTOBRE 

. A T111ERS. salon Delvallée. a sept heure» d« 
soir. Orateurs : BLOIS et BE.M'VOIS. 

A LEFOREST, a G heures du soir. Orateur 3 
GO MAUX. 

SAMEDI 1" NOVEMBRE 

FEUILLETON DU 31 OCTOBRE. — N" 48 

BORGIA! 
Grand Roman Populaire 

Michel ZEVACO 

-<7n glas dans la nuit 

•4?es pêchers malades furent aussitôt inspec-
fes et Ragastens déclara qu'il se faisait fort 
de les guérir. 

Us-rentrèrent enfin, également satisfaits. 
Ragastens d'avoir étudié à. fond son champ 
de bataille, Boniface d'avoir conquis si faci
lement des recettes merveilleuses. 

La nuit fut paisible. 
Toute la journée du lendemain. Ragastens 

demeura caché dans le pavillon du jardjnier 
où il s'occupa de triturer et de broyer des 
plantes que Boniface lui apportait en prenant 
soigneusement note de tout ce que faisait le 
jeune Pétrus. .. 

U va sans dire que Ragastens connaissait 
maintenant le pavillon de fond en comble. 

n avait mis de coté deux paquets de cor-
«elettea. et deux sortes de bâillons qu il avait 
fabriqués avec des linges. 

— Un pour maître Boniface, irti pour son 
Illustre Sainteté avait-il murmuré. 

Une eeule choee lui échappait : malgré ses 
•aQjejglJiftatwns, U n'axriva^aa h découvrir ou 

le jardinier cachait la clef de la petite porte 
dérobée. 

Le journée s'écoula lentement. 
Rongé d impatience, Ragastens était obligé 

de continuer à causer fleurs et fruits et de 
répondre aux mille questions que lui posait 
Boniface sur l'art du jardinage en Allema
gne. 

Enfin, le soir revint. 
Le jardinier ferma soigneusement les ja

lousies du pavillon et alluma une chandelle. 
— Peut-être Su Sainteté fera-t-elle ce soir 

sa promenade, dit-il. 
— A quelle heure le Saint-Père de3cend-il 

d'habitude T 
— Vers neuf heures. Il se promène une 

demi-heure environ. A dix heures, tout dort 
dans la villa... excepté les maudits insectes 
de nuit qui ravagent mes pêches, ajouta avec 
un soupir Boniface. 

Ragastens ne répondit pas. Il était nerveux 
et ne tenait pas en place. 

Neuf heures sonnèrent... 
Il prit place derrière la jalousie. 
Les minutes passèrent... puis les qnarts 

d'heure. 
— Voici dix heures ! fit tout a coup Boni-

face... Le Saint-Père ne descendra pas ce 
soir au jardin... Ce sera pour demain, sans 
faute. Car, bien rarement il passe deux jours 
sans venir respirer l'air pur et méditer dans 
la solitude. 

Ragastens dissimula un geste d'impatience. 
Déjà le vieux jardinier revenant à son thè

me favori lui racontait les peines qu'il avait 
eues pour certain prunier qu'il lui désignait... 

Cependant la nuit s'avançait. 
— Allons ! lit-il enfin, il est temps d'aller 

nous reposer, jeune homme. 
Il pouvait être à ce moment onze heures et 

derme. «. •_ , . 
Tout à coup le son lugubre d une .clocjap 

retentit brusauement. 

Boniface ôta gravement son bonnet. 
— Qu'est-ce que cela ? fit Ragastens en tres

saillant. 
— Cela ? C'est la cloche de la chapelle qui 

sonne le glas. Il y a quelqu un de mort dans 
la villa... et quelqu'un de considérable... Sans 
cela, on ne sonnerait pas en pleine nuit... 

Quelque chose comme un affreux pressen
timent traversa l'esprit de Ragastens. 

Le vieux jardinier s'était approché de la 
fenêtre. 

La cloche, d'intervalle en intervalle, con
tinuait à jeter dans la»nuit son appel sinis
tre. 

— C'est pour une fernrne ! ajouta le viol-
lard. 

— Une femme ! s'écria Ragastens dans un 
cri de fureur. 

— Oui, si c'était un homme, la cloche son
nerait un coup double... Ecoutez... Atil £ X-
clama-t-il soudain. 

— Qu'avez-vous ?..^ 
—.Le pape I... 
Ragastens bondit à' la fenêtre. 
Du doigt Boniface lui désigna une ombre 

qui se promenait avec agitation. 
— Que se passe-t-il donc ? murmura le 

vieux jardinier. Pour que le Saint-Père soit 
éveillé à cette heure-ci et qu'il laisse paraître 
un tel désordre dans sa marche, il faut vrai
ment... 

Boniface n'eut pas le temps d'achever sa 
phrase. 

Un bâillon venait de lui être vigoureuse
ment appliqué sur la bouche «t noué en un 
instant derrière la tête. 

Il voulut se retourner, épouvanté. 
Mais il trébucha et tomba à la renverse, 

livide d'effroi... 
Alors, il vit Ragastens, qui, agilement, lni 

Hait les jambes... en un clin d'oeil, Boniface 
se trouva ficelé, dans l'impossibijité de.faire 
uu geste ou de pousser un cri. 

Ragastens se pencha sur lui : 
— Si tu essaies de bouger, tu es mort!... 

Où est la clef de la petite porte du jardin ? 
Vite ! . . Un signe avec tes yeux me suffira. . 

Boniface ferma héroïquement les yeux pour 
indiquer qu'il ne répondrait pas. 

Ragastens tira son poignard et en plaça la 
pointe sur la gorge du bonhomme. 

— Dépêche ! dit-il froidement. 
Boniface jeta sur lui un regard chargé de 

reproches désespérés, puis, vaincu par la ter-
teur, abaissa les yeux sur sa propre poitrine. 

Ragastens se liata de ie fouiller. 
Ses doigts se heurtèrent à du fer : c'était la 

Clef... Il la glissa dans sa ceinture... 
Alors, ayant ramassé le deuxième bâillon 

et le paquet de cordelettes qu'il avait jetés 
sur Ja table, au moment où il s'était précipité 
sur le jardinier, il se glissa au dehora... 

La nuit était obscure, bien que les millions 
d'étoiles qui brillaient au firmament répan
dissent cette vague clarté particulière aux 
nuits méridionales. 

D'arbre en arbre, Ragastens. plutôt ram
pant que marchant, atteignit l'allée où se 
promenait le pape. 

Une double rangée de» tilleuls, jetait sur 
cette allée une ombre épaisse. 

Ragastens, cependant, reconnut parfaite
ment Borgia : il marchait, les mains croisées 
au dos, la tête penchée, d'un pas irrégulier, 
et des paroles confuses lui échappaient... 

Tout à coup, Ragastens bondit sur lui et 

Hébété par la stupeur, Borgia demeura 
une seconde sans voix : cette seconde suffit 
à Ragastens. 

Lorsque le pape voulut pousser un cri de 
détresse et d'appel, il était trop tard : il se 
trouvait bâillonné. 

En quelques instants, Ragastens acheva 
de le ligoter comme il ayajt fait pour Boni-

• face. 

Alors il le souleva, le plaça sur son épaule, 
et courbé sous le coids, il regagna le pavil
lon du jardinier et déposa le \ieux Borgia 
sur un lit. 

Les yeux du pape flamboyaient de mena
ces. 

Mais Ragastens ne les Tjlt pas. 
Son fardeau à peine déposé, il regagna le 

jardin et courut à la petite porte qu il ou
vrit. 

Raphaël et Machiavel étaient là. 
Spadacape gardait les chevaux sous les cy

près. 
— Vite 1 murmura Ragastens. Nous le te

nons... 
Tous les trois entrèrent et se mirent à filer 

rapidement comme des ombres anciennes si
lencieuses vers le pavillon. 

Raphaël sentait son cœur qui battait à rom
pre. 

Mahiavel était froid et sévère, comme à son 
habitude. 

Ragastens, lui, éprouvait sans doute cette 
grave fierté que l'on doit éprouver à tenir 
palpitante dans sa mnin la destinée de l'un 
des maîtres du monde. 

Et quel maître! Le plus puissant... le plus 
absolu, celui qui ne commandait pas seule
ment aux hommes, mais aux maîtres des 
hommes, à la conscience des peuples. 

Et tandis qu'ils se glissaient dans le jar
din, chacun d'eux évoquant en cet instant 
un monde de pensées qui tourbillonnaient 
dans leur tête, le glas de la chapelle continuait 
à laisser tomber de minute en minute ses 
tintements voilés qui vibraient, lugubres, 
dans le grand silence de la nuit. 

XXXV 
Le philtre d'amour 

Après sa nocturne entrevue avec la Maga 
dans la caverne du gouffre de l'Anio, Rodri
gue Borgia était rentré dans ses apparte

ments de la villa de même qu'il en était sorti, 
c'est-à-dire silencieux comme une de ces 
oinbies de vampires dont la superstition peu
plait les nuits. 

Nul ne l'avait remarqué. 
A Tivoli comme au Vatican, comme 'dans 

tous les palais mi vittas qu'il lui arrivait d'ha
biter. Il y avait d'aileurs des issues seerètes 
qu'il était seul à cormyillre. César et Lucrèce 
étaient parfois admis dans la confidence de 
ces secrets. — mais rarement, — le vieux 
tigre se défiait du monde entier, et il n'y 
avait, dans son esprit, aucune raison valable 
pour que ses propres enfants fissent excep
tion à la règle. Donc, ses maisons étaient 
doubles, comme son Ame était louche 1 II 
avait [esprit plein de faux-fuyants et habitait 
des demeures pleines de pièges et de trappes. 
Au comble de la puissance, ce qu'il préparait 
avec plus de soin, c'était la possibilité d'une 
fuite. Maître du monde, l'évasion demeurait 
sa préoccupation incessante. 

Arrivé dans sa chambre, il examina le* 
minuscule flacon que la sorcière lui avait 
remis. Il le tourne et le retourna dans ses 
doigts avec une sourde joie. Ses yeux trou
bles se voilaient n demi pour mieux évoquer 
l'image des nudïtâs que ea chair appelait 
d'un frisson. 

— Demain ! mnrmura-t-il avec un soupir 
brisé. Demain elle sera à moi... Jamais le 
désir ne m'a plus rudement secoué... Si cette 
fille me résistait, je ne sais quel affolement ..-

Il serra les poings. Sa bouche devint dure 
et son regard eut de sombres lueurs comme» 
si la nuit et la lumière se fussent livré ba
taille dans ses yeux. Mais il se calma. 

— Avec caa. je la tiens I... 
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